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(54) Condensateur de puissance

(57) La présente invention concerne un condensa-
teur de puissance comprenant au moins un élément à
enroulement bobiné (23), le ou chaque élément étant
logé dans une enveloppe étanche (4), chaque élément
étant associé à un dispositif de protection logé dans un
boîtier (20) fixé de manière étanche à la partie supérieure
(12) de l’enveloppe (4) et comportant une membrane dé-
formable (14) fixée de manière amovible audit boîtier (20)
et susceptible de se déformer lors d’une surpression due
à un défaut interne de l’enroulement de façon à actionner
un moyen de déconnexion de l’élément précité. Ce con-
densateur est caractérisé en ce que le ou chaque boîtier
(20) est logé à l’intérieur de la partie supérieure (12) de
l’enveloppe (4) qui lui est associée et est fixé sur la paroi
intérieure de cette partie supérieure (12) au moyen d’un
matériau polymérisable (8) interposé entre le boîtier (20)
et l’enveloppe (4), ledit matériau (8) assurant à la fois
l’étanchéité et l’adhésion entre les deux pièces précitées.
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